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Bonjour, 

IMPORTANT RAPPEL : Dans le cadre de la lutte contre les incendies et afin de préserver les habitations, il est 

OBLIGATOIRE pour tous les propriétaires de parcelles qui jouxtent les habitations de procéder au débroussaillage 

de ces parcelles sur une bande de 50 mètres autour des habitations. Pour toutes parcelles non entretenues, la 

mairie vous enverra un courrier et vous aurez 10 jours pour faire débroussailler, passé ce délai la mairie procèdera 

au débroussaillage par les moyens d’une entreprise. La facture incombera au propriétaire. 

Cela fait 3 ans que nous informons les propriétaire s de cette obligation. Il est aujourd’hui  nécessai re de 

passer à une phase active afin de s’acquitter de ce  devoir civique. 

J’espère que chacun comprendra le sens de cette dém arche qui d’ailleurs responsabilise entièrement la 

commune en cas d’incendie. 

AUTRE RAPPEL : Nous rappelons également à chacun que les poubelles doivent être rentrées après chaque ra-

massage. Tout propriétaire est responsable de sa poubelle et des incidents qu’elle peut créer : renversement par 

le vent, véhicules etc….. 

En plus la poubelle n’est pas un élément de décor. Par mesure d’hygiène, un nettoyage régulier de votre part s’im-

pose , merci de votre compréhension. 

L’été arrive à grand pas avec forte chaleur, beaucoup de festivités et d’heureux évènements accompagnent cette 

période estivale. Profitons de ces temps de convivialité pour améliorer « le bien vivre ensemble ». 

Rapprochez vous du calendrier des manifestations afin de ne pas manquer ces temps forts. 

Très bon été à tous et bonnes vacances à tous ceux qui auront la chance de partir pour profiter de ces temps de 

pause. L’amitié et la famille étant les piliers de ce bien vivre, cultivons le à souhait. 

 

                                              BON ÉTÉ A TOUS  

 

                                                                                LE MAIRE CLAUDE CARCELLER 

EDITORIAL 



4  

 

Compte rendu du  Conseil Municipal du 15 juin 2017 

 

L’an deux mille dix-sept et le quinze juin à 18h, le Conseil Municipal de la Commune de Montpeyroux, 
régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans le lieu habituel de ses séances, 
sous la Présidence de Monsieur Claude CARCELLER, Maire. 

Etaient présents :  Catherine GIL, Norbert ALAIMO, Jeanine NONROY Josiane LIGONNIERE,   

Gilles CREPEL, Béatrice WILLOQUAUX,   Marie-Claire FRYDER, Philippe VIDAL 

Christophe BOYER, Bernard JEREZ, Fabrice VANQUATEM, Françoise VON-LUSCHKA. 

Etaient excusés : Claude GOUJON, Christine ROMAIN-CAPDEVILLE. 

Ont donné procuration : Claude GOUJON à Jeanine NONROY 

                                       Christine ROMAIN-CAPDEVILLE à Philippe VIDAL 

         Date de la convocation : 08/06/2017 

         Secrétaire de séance : Norbert ALAÎMO 

Monsieur le Maire soumet au conseil municipal le procès-verbal de la séance du 21 mars 2017, qui  

est approuvé à l’unanimité après modification. 

Puis sont examinés les points suivants :      

 Objet  : Convention d’avocats CGCB 

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal la convention d’assistance juridique et contentieuse 
contractée avec la SCP CGCB dans le cadre de la veille juridique en général, et des questions d’urbanisme 
en particulier. Il précise qu’il est important de maintenir cette assistance jusqu’à la fin de l’élaboration du 
PLU, afin de sécuriser au maximum ce document d’urbanisme.  

            Le Conseil Municipal,  après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer une convention d’assistance juridique et contentieuse pour un 
an, avec la SCP d’avocats CGCB, ainsi que ci-annexée,  

CHARGE Monsieur le Maire d’effectuer toutes démarches utiles à cet effet 

°°°°°°°°°°°°°° 

Objet  : Complément acquisition parking Barry 

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal le projet de création d’un parking au Barry, après es-
quisse par un architecte, il convient d’acquérir une petite partie complémentaire de 345 m², dans les mêmes 
conditions que la partie principale, pour une somme de 1 725 €.  

Le Conseil Municipal,  après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, 

DECIDE d’acquérir une partie de parcelle de 345m², au prix de 1 725 €, en complément du programme 
de parking du Barry, 

CHARGE Monsieur le Maire d’effectuer toutes démarches utiles à cet effet, et notamment de signer 

Commune de MONTPEYROUX 
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Arrivée de Christophe BOYER, Bernard JEREZ, Fabrice VANQUATEM, Françoise VON-LUSCHKA. 

°°°°°°°°°°°°°° 

Objet  : Demande de subvention placette Barry 

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal les travaux d’aménagement du quartier du Bar-
ry : la reprise du Pont, les travaux divers dans l’église, le parvis de l’église et ses abords, le parking en 
cours de réalisation ; aujourd’hui, afin de finaliser et lier entre eux tous ces aménagements il est proposé 
de réaliser une placette entre le parking et le lieu touristique d’accueil (l’église), qui voit sa fréquentation 
touristique augmenter d’année en année. 

Le Conseil Municipal,  après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, 

DECIDE de réaliser des travaux d’aménagement d’une placette au quartier du Barry, selon l’avant-
projet sommaire d’un montant de 185 944 € HT,  

SOLLICITE les financeurs publics : Etat, Département, Région, Communauté de Communes pour 
l’obtention d’aides financières au taux le plus élevé possible, 

CHARGE Monsieur le Maire d’effectuer toutes démarches utiles à cet effet, et notamment déposer 
les demandes de subvention. 

°°°°°°°°°°°°°° 

Objet  : Demande de subvention Eclairage public – 1ère tr anche 

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal le diagnostic réalisé par Hérault Energie, et les 
propositions de travaux d’amélioration du parc d’éclairage public. 

Ces travaux peuvent s’effectuer par tranche, et sont subventionnés par le Syndicat Hérault Ener-
gie. 

Il propose d’effectuer une première phase cette année, par le remplacement des lanternes vieil-
lissantes par des lanternes à LED, avec un module d’abaissement du flux programmable. 

Le Conseil Municipal,  après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, 

DECIDE de réaliser des travaux d’amélioration du parc d’éclairage public, selon les préconisations 
du Syndicat Hérault Energie, pour une première tranche d’un montant de 21 035 € HT 

SOLLICITE Hérault Energie pour une subvention le plus élevé possible, 

CHARGE Monsieur le Maire d’effectuer toutes démarches utiles à cet effet. 

°°°°°°°°°°°°°° 

Objet  : Loyer des terrasses des commerçants 

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal les décisions antérieures relatives aux droits de 
terrasses des commerçants du village utilisant des parties publiques dans le cadre de leur commerce. 

Il rappelle notamment la délibération du 29 mars 2011 qui fixe le droit de terrasse du Restaurant 
« les Mimosas » à 800 € par an, et celle du 25 juin 2015 qui fixe le droit de terrasses du Tabac Presse à 
150 €.  

Il  propose au conseil municipal de revoir ces tarifs. 

Le Conseil Municipal,  après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, 

FIXE  à  800  € le droit de terrasses du Restaurant le Mimosa,  
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PRECISE que ce tarif (inchangé) est applicable à compter de ce jour pour la saison estivale 2017 et 
jusqu’à nouvelle décision. 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer les avenants aux conventions le cas échéant. 

°°°°°°°°°°°°°° 

Objet  : Détail des subventions aux associations – 2017 –  Complément n°1 

 

Monsieur le Maire rappelle la délibération du conseil municipal en date du 21 mars 2017, 
qui détaillait le montant des subventions accordées aux associations. 

Il était précisé que certaines associations n’avaient pas déposées de demandes, et que la date 
limite de dépôt était fixée au 31 mai. 

A ce jour une seule demande a été déposée en Mairie. Il s’agit de la « Diane de Montpeyroux, Ar-
boras, Lagamas » 

Le  conseil municipal,  après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, 

 

DECIDE d’accorder une subvention d’un montant de 700 € à la « Diane de Montpeyroux, 
Arboras, Lagamas » pour l’année 2017. 

 

°°°°°°°°°°°°°° 

Objet  : Remboursement raccordement EDF VAURS G. 

 

Monsieur le Maire explique qu’un permis de construire a été accordé en septembre 2015 
pour une maison d’habitation individuelle. Le raccordement au réseau électrique nécessitait une 
extension de 55 m pour un montant de 2 824.11 € HT. 

Le pétitionnaire a accepté de prendre à sa charge le coût de cette extension. Cependant 
les travaux doivent être commandés et payés par la commune, il convient ensuite au pétitionnai-
re à reverser à la commune le montant de cette participation. 

 Le  conseil municipal,  après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, 

CONFIRME la participation des titulaires du permis de construire. n° 03417315   

CHARGE Monsieur le Maire de mettre en recouvrement cette somme. 

   

 

 

La séance est levée à 20h 
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JE RESPECTE MON VILLAGE 

L'ETE SERA CHAUD 

ECONOMISONS L'EAU 

Les températures plus élevées que la normale pour l’été, prévues par la météo, entrainent souvent 

une surconsommation d’eau. 

Même si les nappes phréatiques, rechargées lors des épisodes pluvieux de l'automne dernier, se 

situent, actuellement, à un niveau satisfaisant, il est nécessaire d’avoir la plus grande vigilance 

dans l'utilisation de la ressource en eau potable afin de ne pas connaitre la situation critique que 

nous avons vécue l'an dernier dans certaines communes. 

Nous vous invitons à limiter tous les usages secondaires et notamment l'arrosage des jardins, es-

paces verts publics et privés, pelouses entre 8h et 18h. 

 

  DEMARCHAGE A DOMICILE 

SOYEZ PRUDENTS LORSQUE VOUS OUVREZ VOTRE PORTE 

SURTOUT ENTRE 12H ET 14HEURES 

SACHEZ QUE LA MAIRIE N’ENVOIE AUCUN DEMARCHEUR CHEZ 

Nous avons une pensée pour notre correspondant Midi  Libre  FREDERIC 
qui nous a quitté après un long combat contre la ma ladie 
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Un citoyen à l’honneur AU C.C.F.F 

 

 Le ministre de l’intérieur vient de décerner la médaille de la sécurité intérieure (échelon de bronze) à M. Jean 

Paul Cantero pour son engagement au sein du comité communal feux de forêts de Montpeyroux. C’est en présence 

de M. Bernard Jerez, 1er adjoint au Maire et des bénévoles du comité que Charles-Henri Marquez (animateur 

CCFF) lui a remis cette décoration lors de la réunion préparatoire à la campagne estivale, le 10 juin. A travers lui 

et au-delà ce sont tous les bénévoles qui sont récompensés par cette distinction car ils donnent de leur temps pour 

la sauvegarde de notre environnement afin que les générations futures puissent vivre dans un cadre naturel et 

agréable. Il est à noter que cette décoration récompense principalement les gendarmes, policiers et sapeurs-

pompiers mais aussi de façon plus rare le monde associatif.    

 Bravo Jean Paul, toutes nos félicitations. 
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La page environnement 
LES BIODECHETS  

Les biodéchets sont les déchets organiques de la maison. Ils sont fermentescibles et se dégradent naturellement. 

Nous pouvons les classer sous trois catégories. 

 Les déchets de cuisine , c’est-à-dire les restes de repas, les épluchures de fruits et de légumes, les coquilles 
d’œufs...  

 Les autres déchets organiques  comme les sachets de thé, le marc de café avec filtre, les infusettes, les ser-
viettes en papier, les essuies-tout...  

 Les petits déchets de jardin  tels que les fleurs fanées, les feuilles mortes, les tontes… 

Il est recommandé d’envelopper ses biodéchets dans du papier journal ou d’utiliser un sac biodégradable avant 
de les déposer dans le bioseau ou le bac vert. 

LE BAC VERT 

Vous devez le sortir le mardi soir pour un ramassage par les ca-

mions de la CCVH le mercredi matin .  

Ensuite pensez à le rincer et le rentrer au plus tôt après la collecte.  

Si mercredi est un jour férié, la collecte se fait le lendemain. 

Ces biodéchets sont compostés à la plateforme de compostage du 

syndicat Centre Hérault à Aspiran. 

  Ne pas mettre dans le bac vert ou le composteur:   

Les déchets de cuisine : Produits d’origine animale : viande, poisson, produits laitiers... (éventuellement en 
petites quantités) 

Les déchets de jardin: plantes traitées chimiquement, plantes malades, grosses branches non broyées 

Les déchets non alimentaires: cendres (éventuellement en petites quantités), cartons imprimés, sacs et 

poussières d’aspirateur, litières et excrément d’animaux, mégots de cigarettes, cendres de charbon  

LE COMPOSTEUR 

Guide pratique du compostage à la maison 

Ce guide peut être consulté et téléchargé sur le 

site du SCH: 

www.syndicat-centre-herault.org 

Contact SCH: 

communication@syndicat-centre-herault.org 

 Pour valoriser mes biodéchets : j’ai le choix entre   

le bac vert et le composteur individuel  

Vous arrivez dans un nouveau logement et vous souhaitez  

un bac vert ou un composteur…  

Ou alors vous souhaitez échanger votre bac vert contre un  
composteur ou inversement… 
C’est possible et gratuit !       
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On a toujours besoin d'un Plan B 

sous le coude ! 

  
Avec l'inauguration des nouveaux espaces de travail des Bu-
reaux partagés de Montpeyroux le 13 mai dernier, ce fut l'oc-

casion pour les membres du Plan B de partager une journée festi-

ve pour mettre à l'honneur le réseau professionnel local. 

Pari réussi ! Chacun des membres des bureaux partagés de 

Montpeyroux - avec leurs compétences - ont pu contribuer sur le 

bon déroulement de cette 1ère édition ! 

  

Une inauguration comme on les aime ; sourires, échanges et convivialité au rendez-vous ! 
Le plancher du Le Plan B foulé de plus belle tout au long de la journée durant ses portes 
ouvertes. Entre élus politiques, public - toute génération confondue - famille, jeunes, seuls ou en 

groupe, et professionnels, tous ont pu apprécier la diversité des corps de métiers présents sur 

cette journée, et la qualité des interventions artistiques et culturelles. 

  
Plus de 20 professionnels exposants pour présenter leur métier, déjà 4 nouveaux membres 

ont rejoint les bureaux partagés comptant de nouvelles branches d'activité... Côté référencement, 

un annuaire de professionnels indépendants des communes de Montpeyroux et Arboras en 
cour de préparation ! 

  

Un grand GRAND MERCI à tous les commerçants et partenaires qui ont soutenu cette 

initiative, à tous les exposants professionnels indépendants venus échanger et présenter leur 

activité, sans oublier tous les bénévoles qui se sont mobilisés pour assurer un accueil optimal. 

On se retrouve l'année prochaine pour la 2ème édition !! 

  

L’équipe du Plan B. 

  

  

 
  

  

Le Plan B. s’est agrandi et vous accueille au sein de 3 espaces 

de travail : 2 salles dédiées aux activités « de bureau » et 1 sal-
le « atelier » ouverte à d’autres types d’activité selon vos be-
soins ! 
  

N’hésitez pas à nous rejoindre pour partager cet espace de travail mutualisé le 

temps d’un projet ou plus… en tant que membre : 

permanent temps plein : forfait mensuel et bureau attribué 

permanent mi-temps : forfait mensuel et réservation via internet 

ponctuel : carnet de tickets* et réservation via site internet 
  

*Les tickets (valeur : 5€) peuvent être utilisés pour : 

- un bureau (½ journée : 1 ticket) 

- la salle de réunion (½ journée : 2 tickets) 

- la salle « atelier » (1h : 1 ticket ; ½journée : 3 tickets ; 1 journée : 6 tickets) 

8, avenue du Rosaire 

34150 Montpeyroux 

04 67 96 18 91 

  

www.leplanb-montpeyroux.org 

contact@leplanb-

montpeyroux.org 
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Le service périscolaire de Montpeyroux   
 

 

L’école touche à sa fin, c’est bientôt l’heure de dire au revoir à nos grands CM qui vont continuer leur   
chemin, et prendre la direction du collège, mais aussi le moment d’accueillir nos futurs maternelles en   
petite section. Afin de vous remémorer un peu l’année écoulée qui fut riche en projets, voici une petite   
rétrospective.      

 

Les Activités  

L’équipe d’animation un peu différente chaque année, mais toujours aussi professionnelle, passionnée et 
impliquée, a mis tout en œuvre afin de satisfaire petits et grands. Ainsi, les enfants ont eu la chance de 
participer et de s’initier à différentes activités variées et adaptées selon les âges. Telles que : le Cirque, la 
Danse, le Jardinage, Bd ou journal, le Sport, les Arts martiaux, l’Origami, la Décoration, les Activités      
manuelles et des Grands jeux.  

Un forum une fois par trimestre a été mis en place, afin d’avoir le retour des   
enfants sur les temps périscolaires (cantine et soir), et suite à leurs demandes, 
nous avons aménagé tous les soirs un temps libre où rien n’est imposé, et tout 
le monde peut proposer… ☺ 

Chaque veille de vacances scolaires, le périscolaire organise un grand jeu,     
rassemblant les maternelles et les élémentaires, ainsi nous avons organisé : 
« le tour du monde du péri », « Le périnoel a perdu ses rennes »,                   
« le carnipéri » et à suivre « le spectacle de la fête de l’école». 

 

 

Les Bénévoles  

Cette année encore, nous pouvons féliciter l’implication des Montperouziens au sein de l’école. Parents 
d’élèves ou bénévoles, chacun à sa façon a contribué à favoriser la découverte de nouvelles activités et 
ainsi contribuer à l’enrichissement de tous.  

Nous souhaitons donc  remercier toutes les personnes qui s’impliquent toujours un peu plus pour les     
enfants en transmettant leurs compétences. 

Un grand merci à Jeanine, Cathy, Sylvie, Véronique, pour le jardinage. Votre présence est toujours très 
appréciée des enfants ainsi que des adultes. 

Merci à Patrick, ta présence cette année a permis aux enfants d’aller au stade tous les mardis soir, mais 
aussi grâce à toi, nous avons pu découvrir la spéléologie dans les arbres de l’école, puis à la grotte des 
fées. 

Merci à Christophe pour la mise en place (2 jeudis par mois), d’une initiation aux arts martiaux. 

Au nom de l’équipe d’animation et des enfants, un GRAND MERCI à tous et à l’année prochaine… ☺ 

N’hésitez pas à contacter le service périscolaire si vous souhaitez être bénévole l’année prochaine, pour le 
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                Le Mini Camp  
 

 

Cette année le mini camp s’est déroulé en Lozère, à la Canourgue, 

où nous avons eu la chance d’avoir un temps agréable et ensoleil-

lé. Il a été proposé à tous les enfants de l’école, 23 d’entre eux ont 

répondu présents. Le thème choisi par l’équipe était les indiens et 

la sortie phare était la visite du parc du Gévaudan et sa multitude 

de loups. Plusieurs activités ont vu le jour, comme la création de coiffes indiennes, la réalisation de tipis, 

une chasse au trésor, initiation au cirque, sans compter les veillées et la boum tant attendue Les enfants 

comme les adultes, ont apprécié de se retrouver loin du quotidien et de leurs habitudes pour ainsi se dé-

couvrir autrement et créer une dynamique de groupe. En espérant que cette expérience les aura enrichis 

un peu plus tant sur leur savoir-faire que sur leur savoir être. Pour information toutes les photos du mini 

camp sont disponibles sur demande auprès de la responsable du service périscolaire. 

Quelques dates à retenir : 

L’intégration des LUTINS  

Vendredi 16 Juin : Repas des lutins pris dans le réfectoire de l’école, avec les maternelles 

Mercredi 28 Juin : Portes ouvertes du centre de loisirs, de 16h00 à 18h00 : Visite et informations sur la 
structure, surtout pour les futurs maternelles. 

La Fête de l’école et du périscolaire « Vendredi 30  Juin » 

Spectacle des enfants du périscolaire et stands kermesse 

Attention ce jour-là, fermeture EXCEPTIONNELLE de l ’accueil périscolaire à 17h00   

Le Bal des CM « Jeudi 6 Juillet » 

Il aura lieu à l’école de Montpeyroux. Un repas partagé suivi d’une boum sera proposé aux enfants de 
CM1 et CM2. Tous les enfants seront invités à  apporter un plat que nous partagerons. 

Les Soirées ADOS  

Prochaine et dernière soirée de l’année, le Vendredi 9 Juin : Sortie à Luna parc / Palavas 

Nous pouvons déjà vous donner le rdv de la 1ere soirée ados de septembre avec une soirée « grillades » 
afin de convenir avec les ados du planning des soirées de l’année. 

Pensez à inscrire vos enfants au périscolaire pour la rentrée de Septembre 2017, les dossiers 
d’inscription sont disponibles en mairie. Pour les anciens élèves, merci de mettre à jour en début 
d’année les autorisations et éventuels régimes alim entaires ou allergies.  
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          L’ECHOFESTIVAL  de Montpeyroux  

              Eglise St Martin du Barry 

  10 juillet: :   21h00  Quatuor  Girard et Thierry Jam 

Hugues Girard : violon 

Agathe Girard : violon 

Odon Girard : alto 

Lucie Girard : violoncelle 

Thierry Jam : piano 

 ( Haydn, Beethoven, Dvorak) 

    12 juillet : 21h00  Nuit de la mélodie Française 

Emilie Rose-Bry : soprano 

Thierry Jam : piano 

(Debussy-Poulenc-Veil) 

      14 JUILLET : 21H00  The Mo ’Times 

Mickaël Pernet : saxophones 

Jules Le Risbé : Piano 

Charles Huck : contrebasse 

Valentin Jam : batterie 

  ( American Jazz) 

 

      17 Juillet : Août : 21h00 Piano Solo  
Thierry Jam : piano  

   ( Bach, Veil, Chopin) 

Entrée 10 euros 
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Le samedi 20 mai 2017 Mr SOTO Jean François, conseiller départemental, Mr CARCELLER Claude, 

maire de Montpeyroux, les adjoints  Mme NONROY Jeanine, Mr GOUJON Claude, et le conseiller mu-

nicipal Mr ALAÏMO Norbert sont venus voir les travaux  du SYNDICAT DE CHASSE, réalisés par les 

stagiaires de l’école de Valrance Aveyron.  LOÏC, JULIEN et LUCAS ont reçu les honneurs pour leur  

travail réalisé et l’application d’œuvres pour la nature.  

Ils ont réalisé  : 5 garennes de pierres, 5 abris aliments, planté 100 arbustes. 

Dans son discours Jean François SOTO nous dit qu’il a été agréablement surpris que de tels travaux 

soient effectués par des jeunes de 16 ans. Il a également félicité le SYNDICAT pour la prise en charge 

de ces jeunes et l’ encadrement pendant 11 semaines. Quand à Claude CARCELLER, il a renouvelé 

son soutien et son aide au SYNDICAT,  ou chaque dossier remis est justement étudié. L’entretien de 

l’environnement et la nature sont une priorité pour ce défenseur du territoire  Le président RAYNAL     

Michel a remercié toutes les autorités et surtout rendu un vibrant hommage aux stagiaires, aux chas-

seurs  et au bureau du SYNDICAT pour son engagement. Le tout s’est terminé par une grillade dans la 

bonne humeur et la convivialité ou chacun a pu échanger ses opinions. C’est par le dialogue qu’avan-

cent les choses.  

On retiendra de cette matinée qu’il y a un 

grand vainqueur : LA NATURE 
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FOYER DE L’AMITIE 

Ce jeudi 11 mai, malgré un ciel maussade, 45 adhérents sont partis allègrement pour une journée  

découverte dans l’Ardèche. 

Depuis  St Martin d’Ardèche,  le car nous a conduit jusqu’à Vallon Pont  d’Arc en suivant la route   

sinueuse des gorges, peu fréquentée en cette saison. Même les chèvres qui d’ordinaire cohabitent 

avec les touristes, n’ont pas daigné se montrer ! Depuis un belvédère, nous avons pu faire quelques 

photos pour une vue vertigineuse sur les méandres de la rivière. 

Arrivés à St Remèze nous étions attendus au restaurant  pour un repas bien servi avec spécialités 

locales : chèvre chaud en entrée et fondant à la châtaigne au dessert. 

A 14h, nous arrivions sur le site de la Caverne du Pont d’Arc, remarquable réplique de la grotte 

Chauvet découverte en 1994. Durant 1h, la guide nous a replongés  36 000 ans en arrière quand 

nos ancêtres aurignaciens ont dessiné des animaux tels les lions des cavernes, les chevaux, les au-

rochs, les mammouths,  des hiboux,  à l’aide de pigments de couleurs essentiellement rouge et noir 

sur les parois de la caverne. La seule trace humaine est l’empreinte remarquable d’une main. 

La forte pluie qui nous a accompagnés une bonne partie de l’après-midi ne nous a pas permis de    

profiter  au maxi- mum des autres pôles d’activité 

qu’offre le site. Dommage !  

Notre voyage de re- tour pimenté par quelques bla-

gues de notre chauf- feur s’est achevé sous un beau 

soleil retrouvé à Montpeyroux. 
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          "L'Atelier du Lundi" 

 
 
  
A propos de l'expo , salle du couvent à Paques 
---------------------------------------------------------- 
    un grand merci  au nombreux visiteurs qui ont  découverts nos dernières œuvres mais aussi  au 75 personnes qui 

ont participé  à la création du tableau représentant la place et la halle de notre village. L'œuvre  

    sera remise à la mairie et rejoindra celle de l'année passée 

     
Prochaine Expo en l'église du Barry du 29 Juillet au 6 Aout 
------------------------------------------------------------------------ 
    programme de cette exposition sera communiqué  ultérieurement 

Notre sortie annuelle en bus ouverte aux Montpeyrousiens est prévue le jeudi 4 octobre (la date peut être déplacée) 

    programme: Marseille avec Visite d'une fabrique de Savon ,repas, découverte en petit train  de la partie histori-

que, romaine de la ville, visite du musée Mucen 

 

COMPTE RENDU DE NOTRE ESCAPADE A BORDEAUX 

          les 29,30,31 mai nous étions 17 en route départ de Béziers via Bordeaux. Malgré un retard de 40 mn de la 

SNCF, et après notre installation à notre Hôtel, c'est en bus Panoramique que nous avons fait la première découverte 

de la ville. La soirée se passa au fil de l'eau. Petite croisière dîner sur la Garonne. Super repas, super ambiance qui 

se termina par la vision de Bordeaux illuminé.( photos 1 et 2 )C'est à pied que nous regagnons notre hôtel. Le lende-

main , matinée libre .Certains préfèrent louer des vélos pour une  ballade sportive (photo3 ), c'est à pied dans le ma-

gnifique jardin que le reste du groupe découvre  la faune et la flore très colorées. (photo4) Dans le resto du parc  la 

matinée s'achève. Petit repos avant l'après midi où nous rejoignons notre guide pour la visite commentée de trois 

heures à pied. Fin de la journée dans un sympathique resto, place de l'Hôtel de Ville ,tout contre la superbe Cathé-

drale 

Le 31 est réservé à la visite de la Cité du Vin avec dégustation de vin. Mais notre séjour prend fin et nous devons re-

gagner la gare pour le retour. 

Surprise ! notre train est annulé pour cause d'incident sur les voies. Nous sommes acheminés avec plus d'une heure 

de retard sur Toulouse où un bus nous attend pour nous ramener à Béziers. Nous avons découvert une très belle ville 

et vécu une belle aventure faite de surprises. Nous nous rappellerons de ce voyage que nous avons partagé avec plai-

sir et complicité. Merci à toutes et à tous les participants de leur bonne humeur (photo 5) le groupe fontaine place 
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Samedi 8 juillet 2017 

Ciné-concert en Plein Air 

Place de l’église 

Le Barry 

A partir de 20h00 en musique ! 

Buvette tout le long de la soirée 

Film à la tombée de la nuit. 

Steamboat Bill Jr (1928)  

de et avec Buster Keaton  

Un  ciné  concert par ZoOPhoniC  

  

ZoOPhoniC  met en perspective un des 
grands classiques du cinéma muet : Steam-
boat Bill jr  sans chercher  à reproduire une 
musique , une ambiance « d’époque ». 

Instruments et machines sont triturés, habités , détournés… 

Effluves post rock,  ballades crépusculaires, montées en puissance électro, bruitages 
choisis et déclenchés en direct s’ entremêlent. 

ZoOPhoniC  accompagne Keaton dans ses entreprises à haut risque : parfois frontale-
ment, souvent par des chemins de traverse où drame et humour fusionnent. 

Synopsis  : de retour de l’Université, le jeune William Canfield retrouve son père pro-
priétaire d’un vieux rafiot qui navigue sur le Mississipi, le « Steamboat Bill ». Canfield 
Senior voudrait bien que son fils le seconde dans son travail de navigation ; mais le jeu-
ne homme  tombe amoureux de Kitty, la fille du banquier King  concurrent direct  Can-
field. Les tentatives du jeune homme pour rejoindre Kitty sont continuellement contre-
carrées par son père ; jusqu’au jour où le King fait emprisonner ce dernier. 

Survient alors une tempête qui s’abat sur la ville… 

Acrobaties délirantes, cascades périlleuses… avec Steamboat Bill jr Buster Keaton ré-
alise son dernier grand film  aussi  spectaculaire aujourd’hui qu’il l’était le jour de sa    
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Vendredi 4 aout 2017 

Film en Plein Air 

Au Couvent 

Montpeyroux 

Grillade à partir de  

19h30 

Film à la tombée de la nuit 

Buvette tout le long de la soirée 

Les quatre saisons d Espigoule 

de Christian Philibert  

1999 

Synopsis 

1999, à l’aube du nouveau millénaire, la France 

entière semble envahie par la morosité. Toute la France ? Non… 

Il existe dans le Sud un village d’irrésistibles Varois, perché dans les collines : Espigoule, 

dont les habitants résistent à l’invasion de la mélancolie : il y a le poète que personne n’é-

coute, le tenancier du bistrot, les mémés râleuses, le peintre anarchiste grand spécialiste 

de la sieste, les joyeux farceurs, le politicien en campagne, le curé farfelu, le cycliste du 

dimanche, toute une population plus vraie que nature jouée par les authentiques espi-

goulais. 

Grâce à leurs civets de lièvre longuement mitonnés, leurs parties de pétanque volubiles 

et leur potion magique le Poussi-Miel, l’envahisseur est stoppé aux murs du village… 
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LES ESTIVALES DU THEÂTRE :  

Art Tention présente deux spectacles de la Compagnie de la Distillerie 

                  

   Retour 
Scène de pugilat, détail d’une coupe attique, vers 470 av. J.C. Musée du Louvre 

Le spectacle. Ils en avaient de la ressemblance ces deux-là, lorsqu’ils parcouraient d’un même pas les chemins de la découverte : les premières filles, les 

défis de l’adolescence, la musique, les exaltations de l’engagement politique. Pourtant déjà, le venin de la discorde s’était insinué entre eux, avec ses 

ressentiments, ses ruptures et ses réconciliations. Et puis un jour, la pièce de monnaie qui devait trancher à leur place, a forcé le destin et ouvert une blessure 

profonde. 

Trente ans plus tard, Pierre et Gabriel se retrouvent. Ils ne le savent pas encore : ils ne sont pas au bout de leurs peines. Le malheur, quelquefois, vient de 

loin, il a la rancune tenace et sa mécanique a des retours de manivelle qui sont douloureux.  

Durée du spectacle. 1h30. 

MONTPEYROUX, salle polyvalente, vendredi 7 juillet 2017 à 21h. Participation libre 

 

 La disgrâce des vertus 
Andrea Mantegna, Minerve chassant les Vices du jardin de la Vertu, vers 1502, Musée du Louvre, Paris. 

Le spectacle.  

- Moi je dis, le portable a changé ma vie ! 
- Votre téléphone n’a pas fini de vous étonner ! Faites-lui un sourire, il vous photographiera… 
- Les autres ? Quels autres ? Chacun pour soi et Dieu pour moi.  
- Tant que ça vibre, tant que ça bouge, tant que ça sonne, tant que je réponds, tant que j’appelle, je vis ! 
- On se demande : et pour la culture ? 
- La quoi ?  
- Liberté, égalité, bougeotte !  
- … Modifier la devise républicaine, vous croyez qu’on peut ?  
- Que ces enfants se fassent entendre ! 
- Que ça gazouille ! Que ça bourdonne ! Que ça jacasse ! Que ça caquète !  
- Affrétez un Hercule, imbécile ! 
- Plus de carburant. Ça raffine pas. Les syndicats bloquent. 

Durée du spectacle. 1h30. 
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Association M ieux Etre 

Mot de la Présidente 

  

Comme chaque année, plusieurs associations telles que le Foyer Rural, Art Tension et l’Association Mieux 

Etre se sont mobilisées pour organiser le Carnaval. Depuis trois ans, l’équipe de l’atelier couture de l’AME, confec-

tionne des costumes pour les enfants de Montpeyroux sur des thèmes différents comme « Princes et Princesses », « Le 

Monde Paysan » ou encore « Le style Charleston ». 

Dès octobre 2016, un atelier couture a été mis en place pour la confection des costumes des enfants et adultes 

pour le carnaval suivant, qui a eu lieu le samedi 22 avril 2017. Comme à son habitude, il était ouvert à tous. 

  

Face au manque de participants, le concept de l’atelier a été modifié. Pendant les mois de mars et avril 2017, 

deux bénévoles de l’atelier couture de l’association AME se sont présentées à l’école tous les lundis pendant le temps 

du périscolaire. Celles-ci y ont pris les mesures des enfants volontaires et ont demandé à ces enfants de  décrire leur 

vêtement préféré selon le thème de l’année. Ainsi, Judith et Blanche ont confectionné près de 20 robes et accessoires 

pour les enfants intéressés à participer au défilé du Carnaval. 

L’information est passée plusieurs fois dans le journal municipal et un tract a été distribué aux enfants à  desti-

nation des parents. 

  

Malgré cette mobilisation et information, 

le jour du Carnaval, le samedi 22 avril 2017, 

seulement 4 enfants parmi les 20 volontaires se sont présentés et déguisés !!!  

  

Grande a été la déception de chacun face à ce manque de participation. Ce n’est pas pour récolter des lauriers 

que nous avons réalisé ces costumes mais pour que les enfants passent une bonne journée et soient heureux de se cos-

tumer. Ce qui nous anime c’est le regard éclatant et joyeux des enfants qui essayent leur vêtement et jouent avec. 

  

Nous ne baissons pas les bras, des erreurs ont certainement été commises et espérons que la participation au 

Carnaval de 2018 sera plus importante. 

J’aime Montpeyroux, j’aime les enfants, j’aime la couture, j’aime les costumes et j’aime le Carnaval. Je sou-

haiterais de tout mon cœur continuer à exercer cette activité à Montpeyroux et qu’elle fasse plus d’adeptes. 

  

                                                                                                          La Présidente de l’AME 
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LES  DEUX  PIEDS  DANS  L'EAU  LA  TÊTE  AU  SOLEIL 

 

Les Français sont râleurs ! Dans le midi on est plutôt "roumégaïres" ! Que voulez-vous : l'hiver on 

se gèle et l'été on se cuit ! Pas étonnant d'entendre : "vivement l'été" ou "que la fraîcheur arrive 

vite !" Quelles que soient nos récriminations, il n'en est pas moins vrai que l'été est une saison ma-

gnifique à plus d'un titre. D'abord il y a la chaleur et les tenues légères et surtout : ce sont les 

vacances. Les vraies, les grandes ! Adieu travail, stress (mot à la mode : autrefois on parlait de 

"tension"), trajets à faire pour aller au boulot. Adieu l'école, devoirs, leçons, interrogations sur-

prises, examens. 

Ah les vacances ! Rêve de liberté, de changement, de détente 

Voyons cela de plus près : Liberté : oui, liberté d'aller là où l'on veut au moment où on le veut : pla-

ge, campagne, montagne. Liberté de se lever à l'heure choisie et tant pis si le coq de la ferme d'à 

côté s'égosille pour vous dire que le soleil est déjà haut dans le ciel ! Nous on reste "espatarés" 

sur le lit à faire mille projets pour la journée. Liberté de s'habiller comme on veut, sans falbalas, 

sans maquillage, sans rasage tous les jours. Mais aussi liberté de pouvoir renouer avec la famille, 

les amis que les impératifs des horaires vous empêchent de recevoir ou de voir sans limite d'heure 

ou de jour. Liberté d'avoir nos petits enfants auprès desquels on se sent rajeunir (ou vieillir pré-

maturément quand ils grimpent tout en haut d'un grand pin et qu'il faut aller les y chercher car ils 

sont incapables d'en redescendre !) 

Changement : Aller à la découverte de notre magnifique pays aux régions si variées, si surprenan-

tes. Changement d'habitudes, d'automatismes car en vacance, on n'agit parfois qu'impulsivement : 

"et si on allait voir ce spectacle ?" "si on allait faire cette rando" ? "si on allait passer la journée à 

la plage ou au bord d'une rivière ?" 

Détente : Après la hantise du train qui vous passe sous le nez (zut ! je serai en retard au boulot !), 

des bouchons matinaux dans lesquels on apprend bien des noms d'oiseaux et un vocabulaire aussi 

fleuri qu'inélégant, des patrons apoplectiques et des collègues fielleux, enfin on peut se détendre 

les doigts de pieds en éventail, surveillant d'un œil embrumé du sommeil de la divine sieste le bou-


